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oroyei qu'il • encore les pouvoin qu'il «Ttit autrefoii.—Lie eurin'
tMident peut ne pu t)ayer la subvention payable à une munioi*
palité, si elle n'a pas remi>li telle et telle condition : il peut faire
dea enquêtes. . . préliminairea; avec l'autorisation au lieutenant-
gouverneur en conseil il peut... c'est-à-dire que le lieutenant-

fDUvemeur en cMiseil,. . . «me le gouvernement peut PautoHiêr
... Je vous le dis à l'oreule, le surintendant, tout ccnnme un

humble secrétaire-tréosurier, n'a en somme que des devoirs à rem-
plir. — Seulement, lui, il les remplit d'une façon impeccable.

Son savoir, le surintendant l'a conservé, mais il doit, par
prudlMnnie, le ffarder en lui-même, de peur qu'il ne soit contredit
par la science des maffistrats.—Vous vous croyez donc encore au
temps où le surintendant rendait, sans le concours de MM. les

avocats, des sentences finales,—comme si autour de vous la con-
frérie de ces messieurs n'avait pas crû. . . en nombre !

Les commissaires d'écoles relèvent sous plusieurs rapports du
surintendant de l'instruction publique. Les secrétaires-trésoriers

doivent donc d'abord connaître exactement les limites de la juri-

diction de ce dernier aussi bien que l'étendue de leurs propres
pouvoirs.

Que de fois le surintendant n'est-il pas prié d'intervenir dans
des matières qui ne sont nullement de sa ccmipétenoe, alors que l'on
se permet de faire sans le consulter des actes qui requièrent son
autorisation. Et ce, surtout depuis gu'il n'est plus Parbitre des
conflits que suscitent les affaires scolaires, et que le moindre diffé-

rend doit être suumis à la sagesse lente et dispendieuse de nos
tribunaux. (8)

Mais, pour vous donner une idée moins légère de notre code,
savez-vous qu'il comprend 580 articles, sans compter les sous arti-

cles et références — tant de références qu'il ne va plus qu'accom-
pagné des gros statuts refondus de la province, 1909.

Ssvez-vous, messieurs, que de ces articles il y en a 107 qui
concernent directement le secrétaire-trésorier, et que tous les au-
tres, auoiqu'indirectement, le concernent tellement qu'il ne peut
sans s^expoeer à de graves faux-pas les mé(x>nna!trei Savez-vous
que, de ces articles, 18 au moins le font sujet à des amendes ?

Et en sus de tout cela, ne faut-il pas que le secr^aire-trésorier

soit familier avec les règlements refondus des comités, catholique
et protestant, du conseil de l'instruction publique, concernant
entre autres choses la tenue des classes, la construction des mai-
sons d'écoles et le mobilier dont elles doivent être garnies, l'enga-

gement des professeurs, etc.

(3) J'ai TU, de mei feva vu, et d'antres yeux que lei miena ont va un jour ua
sccretaire-tréaorier introduit dana le cabinet de M. de Ia Bmère, a'aj^ocber timide-
ment de lui, s'agenouiller et chercher aur sa main. un anneau i baiser. M. de La
Bmère se redressa, n'y comprenant rien d'abord, en comprenant trop ensuite, mais
il parvint à empêcher le sourire protocolaire qu'il avait sur les lèvre» d'éclater Ixkit-

Ceoisement de nre.
Notre paysan du Danube finit par s'apercevoir que le surintendant n'était pas

recouvert de pourpre. Il s'enhardit et récita sa harangue — celle que dans Lafontaine
notu avona apprise par coeur; elle sera toujours d'actualité.


